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de la population active 
peut être concernée par 
des problèmes de mobilité.

Les ménages pauvres se 

déplacent 2 x  plus à pied.   

 

 

Plus d’information : 
info@auxilia-conseil.com 
www.auxilia-conseil.com

41% 85%

des employeurs ont vu la 
démission d’un salarié à 
cause de problèmes de 
mobilité.

.

 

Auxilia fait
partie du

Groupe SOS

plus de

ne se déplacent pas du tout. 

ont peur de perdre leur 
emploi en cas de défaut de 
leur mode de transport 
habituel. 

n’ont aucun moyen de 
transport.

des territoires ne proposent 
pas de solutions spécifiques 
de mobilité pour ces publics.

Cette étude a été réalisée en 2013 
par Auxilia,  à la demande de Wimoov 
(anciennement Voiture & co) et Total.

LES PERSONNES EN SITUATION DE FRAGILITÉ SONT LES 
PREMIÈRES CONCERNÉES PAR LES PROBLÈMES DE MOBILITÉ.

renoncent à leurs loisirs 
et sorties.

POUR LES PERSONNES EN SITUATION DE FRAGILITÉ LA MOBILITÉ 
EST UN FACTEUR CLÉ D’INSERTION ET D’ACCÈS À L’EMPLOI.

Chiffres issus de l’étude « Mobilité, insertion et accès à l’emploi – Constats et perspectives 2013 ». Les 
travaux réalisés se sont appuyés sur un important état des lieux, la réalisation d’une centaine 
d’entretiens avec des interlocuteurs nationaux et locaux, et l’organisation de trois enquêtes 
quantitatives auprès de 1000 personnes.

des employeurs ont des 
difficultés à pourvoir 
certains postes.

ont refusé  un emploi ou 
une  formation  pour des 
problèmes de mobilité. 

MOBILITÉ, INSERTION 
ET ACCÈS À L’EMPLOI


